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Chapitre 1 : l’établissement dans son environnement 
 

 

>Présentation géné-

rale 

 

L’institut médico-éducatif 

(IME) du Haut Var est un éta-

blissement médico-social 
public à caractère local. Son 

histoire remonte au début 

du vingtième siècle : un hô-

pital est ainsi ouvert en 

1915, il sera transformé en 

aérium puis en IME en 1966. 

Un important projet archi-

tectural achevé en 2005 a 

permis la rénovation d’une 
partie de l’établissement. 

 

Identifié aujourd’hui comme 

établissement médico-social 

au sens de l’article 15 de la 

loi du 2 janvier 2002 (article 

L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles), l’IME 

s’inscrit dans le champ de 

l’éducation spéciale.  
L’éducation spéciale associe 

des actions pédagogiques, 

psychologiques, sociales, 

médicales et paramédicales. 

Elle peut être entreprise 

avant et poursuivie après 

l’âge de la scolarité obliga-

toire. Les annexes XXIV is-

sues du décret n° 89 798 du 

27 octobre 1989 encadrent 
le fonctionnement des éta-

blissements accueillant des 

enfants et adolescents pré-

sentant des déficiences in-

tellectuelles ou souffrant 

d’inadaptation. Elles définis-

sent les missions de ce type 

d’établissement à savoir fa-

voriser l’épanouissement, la 

réalisation de toutes les po-
tentialités intellectuelles, af-

fectives et corporelles, 

l’autonomie maximale quo-

tidienne sociale et profes-

sionnelle (article 2). L’ac-

compagnement doit tendre 

à assurer l’intégration dans 
les différents domaines de la 

vie. Les principaux axes de la 

prise en charge sont l’ac-

compagnement de la famille 

et de l’entourage habituel de 

l’enfant, adolescent ou 

jeune adulte, les soins et les 

rééducations, la surveillance 

médicale régulière, ainsi que 

la prise en charge de la défi-
cience et des situations de 

handicap. 

 

L’enseignement et le soutien 

pour l’acquisition des con-

naissances et l’accès à un ni-

veau culturel optimum, les 

actions tendant à dévelop-

per la personnalité, la com-

munication, la socialisation 
sont autant d’éléments es-

sentiels de l’éducation spé-

ciale. 

 

L’ouverture des  

nouveaux bâtiments 
 

L’établissement a achevé en 

2015 des constructions im-

portantes destinées à rece-

voir d’une part un internat et 

les salles de classe ou éduca-

tives de la section trouble du 
spectre autistique (TSA, ap-

pelé aussi TED), et d’autre 

part les nouveaux locaux de 

la section d’initiation et de 

première formation profes-

sionnelle (SIPFP) : les ateliers 

professionnels et notam-

ment le restaurant d’appli-

cation ainsi que les salles 

éducatives. Ces locaux 

étaient jusqu’alors situés à la 

Gare.  

Ces constructions représen-

tent plus de 4 500 000 eu-

ros: 3 300 000 euros  pour 
l’internat TED et 1 200 000 

euros pour les locaux de la 

SIPFP. Les ateliers de la SIPFP 

ont été conçus et aménagés 

afin de permettre aux jeunes 

d’évoluer dans un environ-

nement se rapprochant du 

milieu professionnel. L’ob-

jectif est de les préparer 

dans les meilleures condi-
tions possibles à une vie pro-

fessionnelle demandant  le 

respect de certaines règles. 

Le restaurant d’application 

sera dans cet objectif ouvert 

aux clients extérieurs trois 

jours par semaine.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les valeurs de l’IME du 

Haut Var 
 

Les axes fondamentaux de 

l’établissement sont : 
-adapter la prise en charge 

aux besoins particuliers des 

jeunes accueillis 

-répondre à une mission de 

service public 

-satisfaire à une mission ter-

ritoriale 

-associer les familles et les 

usagers aux projets de prise 



 

 Projet d’établissement 2015-2019 IME-SESSAD de Salernes 

2 

en charge tout au long de 

leur parcours institutionnel 

-promouvoir l’ouverture de 

la structure sur l’extérieur 

-favoriser l’intégration de 

l’établissement dans la cité 

 

 

>Le dispositif d’ac-

compagnement pro-

posé par l’IME  
 

L’IME du Haut Var dispose 

de 83 places réparties en 3 

sections. Il est ouvert en 
moyenne 208 jours par an et 

assure une prise en charge 

des jeunes sur 204 jours (les 

jeunes sont présents tout le 

mercredi). L’IME reste ou-

vert durant la première se-

maine des vacances sco-

laires. 

Il est composé de :  

-  une Section d’Education et 

d’Enseignement Spécialisée 

: SEES  

-  une Section d’Initiation et 

de Première Formation Pro-

fessionnelle : SIPFP  

- une Section d’accompa-

gnement et d’enseigne-

ment spécialisé : SAES 

- 7 internats  

-   une école en interne ou « 

unité d’enseignement »  

-  un service d’enseigne-

ment spécialisé et de soins 

à domicile-centre de forma-

tion des apprentis-forma-

tion adaptée: SESSAD- CFA-

FA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SEES 
 

Elle accueille des enfants de 

6 à 14 ans, en mixité, prove-

nant de périmètres géogra-

phiques donnés dont la mai-

son départementale des 

personnes handicapées 

(MDPH) a évalué qu’ils tire-

raient bénéfices à être ac-

cueillis dans un établisse-
ment spécialisé. Ces enfants 

peuvent être accueillis, soit 

en semi internat, soit en in-

ternat pour des motifs divers 

(distances géographiques 

trop importantes, milieu fa-

milial en difficulté, besoins 

pédagogiques…). 

Ces jeunes sont répartis en 

groupes en fonction de leur 
âge et de leurs probléma-

tiques.  

 

 

La SIPFP 
 

Elle accueille des jeunes, 

filles et garçons, à partir de 

14 ans provenant d’un péri-

mètre géographique donné 

et pour lesquels la MDPH a 

évalué qu’ils tireraient béné-

fice d’un accueil dans un éta-

blissement spécialisé. Ces 

adolescents sont accueillis 
soit en semi internat soit en 

internat pour des motifs di-

vers (éloignement géogra-

phique, besoins pédago-

giques,  distanciation avec la 

famille dans la perspective 

d’une orientation en milieu 

adulte…). 

La SIPFP est composée de 

deux pôles :  
- Le pôle apprentis-

sage et accompagnement 

(PAA) 

- Le pôle pré profes-

sionnel et professionnel (PP) 

 

Le PAA  accueille des jeunes 

n’ayant pas suffisamment de 

capacités pour envisager 

une orientation en milieu 

professionnel. Le pôle a vo-

cation à les préparer à une 

future orientation en foyer 

de vie. Il est composé de 
deux groupes repartis selon 

des critères d’âge : accom-

pagnement à la vie sociale 

(AVS) 1 et 2. Les actions édu-

cative, pédagogique et thé-

rapeutique envers ce pôle 

tendent à développer le 

meilleur niveau possible 

d’autonomie et de socialisa-

tion en fonction des compé-
tences et aptitudes de 

chaque jeune. Ces groupes 

n’ont pas un objectif d’ap-

prentissage professionnel 

mais visent davantage l’ap-

prentissage de l’autonomie 

et également le bien-être in-

dividuel. 

 

Le pôle PP est composé de 4 
groupes. Les missions princi-

pales du pôle professionnel 

(PP) sont axées autour de la 

construction de l’identité,  

de l’épanouissement  indivi-

duel et de la socialisation. La 

finalité de l’accompagne-

ment est de proposer aux 

jeunes le projet d’orienta-

tion professionnelle adapté 
à leurs besoins. 
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La SAES 
 

L’établissement dispose de-

puis la rentrée 2010 d’un 

pôle accueillant des jeunes 

atteints de troubles du 

spectre autistique : TSA (ou 

trouble envahissant du dé-

veloppement : TED) de 18 
places. Les jeunes ont entre 

6 à 20 ans, et sont accueillis 

soit en semi-internat :  

- 1 groupe SAES 1 :(6-10 ans) 

de 6 places  

- 1 groupe SAES 2 : (10-14 

ans) de 6 places  

- 1 groupe SAES 3 : (14-20 

ans) de 6 places  

 
 

Les internats  

 

L’IME, depuis l’ouverture 
des nouveaux locaux, dis-

pose de 7 internats : 

 

-L’internat Saint-Clair qui ac-

cueille 6 filles (et un séquen-

tiel) entre 17 et 20 ans. Elles 

sont en journée dans les 

groupes AVS.  

-L’internat Pin Bernard qui 
accueille 9 garçons et un sé-

quentiel 

-L’internat Saint-Loup qui ac-

cueille 9 filles ou  garçons 

provenant de la SEES et une 

place  séquentielle. 

-L’appartement Terrasse qui 

accueille 5 jeunes femmes 

(et une place séquentielle)  

qui ont entre 17 et 20 ans et 
plus provenant du pôle PP. 

-L’appartement qui accueille 

7 jeunes femmes âgées de 

13 à 21 ans. Elles sont ac-

cueillies en externat sur les 

pôles PAA ou PP. 

-Les internats la Muie et 

Saint Barthélémy TSA 1 et 2 

qui accueillent 8 jeunes (+2 

séquentiels) atteints de 

troubles envahissant du dé-

veloppement. Les groupes 

sont mixtes  et les jeunes 

sont repartis selon un critère 

d’âge : 

* 1 unité d’internat  6-14 ans 

de 4 places + 1 place d’ac-

cueil séquentiel  « La 
Muie ».  

* 1 unité d’internat 14-20 

ans de 4 places + 1 place 

d’accueil séquentiel « Saint 

Barthélémy ». 

Les objectifs de travail pro-

posés tendent à favoriser 

l’autonomie domestique so-

ciale et personnelle des 

jeunes accueillis grâce à un 
accompagnement individuel 

ou collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

L’unité d’enseignement 
 

Conformément à l’arrêté et 

au décret du 2 avril 2009, « 

les unités d’enseignement 

(…) mettent en œuvre tout 

dispositif d’enseignement vi-

sant à la réalisation des pro-

jets personnalisés de scolari-

sation des élèves handicapés 
ou souffrant d’un trouble de 

la santé invalidant (…) dans 

le cadre des établissements 

et services médico-sociaux 

». L’unité d’enseignement 

de l’IME est composée de 7 

professeurs des écoles et 

d’un directeur pédagogique 

et se répartit en 7 classes :  
-  1 pour la SAES  

-  3 pour la SEES 

-  3 pour la SIPFP 

 

Les ateliers transversaux : ce 

sont des ateliers décloison-

nés proposés à différents 

groupes et qui invitent en 

générale les jeunes à se ren-

contrer. Les ateliers trans-

versaux sont : la balnéothé-
rapie, l’atelier Terre et sport.  

 

 

Le service d’enseigne-

ment spécialisé et d’en-

seignement à domicile : 

SESSAD 
 

L’établissement dispose 

d’un SESSAD de 10 places 

ouvert depuis le 1er janvier 

2009. Il apporte aux jeunes 

un accompagnement et une 

aide à l'autonomie par un 

soutien éducatif, pédago-

gique et thérapeutique indi-

vidualisé. L’objectif est de 
développer les services pro-

posés, d’aller vers des pu-

blics différents et de diversi-

fier les coopérations (Cf. 

Chapitre 2-6). 

 

 

>L’organisation de 

l’établissement et la 

démarche d’élabora-

tion du projet d’éta-

blissement 
 

 

Les instances 
 

L’établissement dispose 
d’un conseil d’administra-

tion de 12 membres. Il est 

présidé par le maire de la 

commune de Salernes et se 

réunit quatre fois par an à 

minima.  
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Le conseil de la vie sociale 

(CVS) accueille des représen-

tants des usagers et des fa-

milles. Cette instance est un 

lieu d’échange et d’expres-

sion sur toutes les questions 

touchant au fonctionnement 

de l’établissement. L’objectif 

de cette instance est de fa-
voriser la participation des 

usagers à la vie de l’IME. 

Dans l’enquête de satisfac-

tion à destination des fa-

milles, environ 25% des fa-

milles disent ne pas con-

naitre ou peu le CVS.  

 

Le comité technique d’éta-

blissement (CTE) et le co-
mité d’hygiène, de sécurité 

et des conditions de travail 

(CHSCT) sont pour leur part 

composés de représentants 

du personnel de l’IME. Ces 

instances sont notamment 

consultées sur les matières 

relatives à l’organisation du 

travail et à la prévention des 

risques professionnels.  
Les élections profession-

nelles de décembre 2014 

ont permis la création d’une 

section syndicale qui a pour 

vocation de défendre des 

droits ainsi que les intérêts 

matériels et moraux tant col-

lectif qu’individuels des 

agents travaillant à l’IME. 

 
 

La démarche d’élabora-

tion du Projet d’établisse-

ment  

 

 Pour l’élaboration de ce 

projet d’établissement 

2015-2019, l’établissement, 

après avoir créé un groupe 

de travail composé de pro-

fessionnels, s’est appuyé sur 

différents documents : 

-Le précédent projet d’éta-

blissement : un bilan des ac-

tions réalisées ou non a été 

fait afin de reprendre celles 

qui restaient pertinentes 

pour ce projet d’établisse-

ment (Cf. annexe 2) 

-Les rapports d’évaluation 

interne et  externe : les pré-
conisations de l’évaluateur 

externe ont été reprises no-

tamment en ce qui concerne 

l’élaboration de ce docu-

ment (mise en place d’un co-

mité de suivi commun à tous 

les documents institution-

nels). 

 

-Les recommandations de 
bonnes pratiques de 

l’Agence Nationale de l’Eva-

luation et de la qualité des 

Etablissements et Services 

sociaux et Médico-sociaux 

(ANESM) relatif à l’élabora-

tion du projet de service ou 

d’établissement : recueil de 

l’avis des familles, d’un 

maximum de professionnels, 
des autorités de tarifica-

tion…  

 

 

Après validation de la direc-

tion, le document final a été 

présenté pour avis au CVS et 

au CTE puis approuvé en 

Conseil d’administration. 

 
 

>Un retour sur les 

cinq précédentes an-

nées 
 
 

Bilan du précédent Projet 

d’établissement :  

 

(Cf. tableau en annexe 1) 

 

 

 

 

Les évaluations interne et 

externe 
 

L’évaluation interne permet  
à un établissement de faire 

un constat à un moment 

précis sur l’ensemble de son 

fonctionnement en vue de 

l’amélioration continue de la 

qualité et de la satisfaction 

des besoins des usagers. Ré-

alisé en 2010 à l’IME de  

Salernes, cette évaluation 

interne a lancé une dyna-
mique de réflexion sur l’or-

ganisation et les pratiques 

de l’établissement. Six 

groupes de travail, compo-

sés de professionnels, ont 

été créés permettant ainsi la 

rédaction d’une synthèse et 

de 10 fiches action. L’objec-

tif était d’améliorer le fonc-

tionnement de l’institution 
et la prise en charge des 

jeunes accueillis.  

 

L’évaluation externe a été 

menée en 2014 par l’APAVE 

Certification, cette évalua-

tion a donné lieu à un rap-

port  très positif sur les con-

ditions de prise en charge 

des usagers et de travail des 
professionnels. Dans le do-

cument final, l’évaluateur 

externe distingue les points 

forts et les points faibles de 

l’institution.  

 

 

Les forces de l’établisse-

ment : 

 

• Une taille importante mais 

une organisation en petits 

groupes qui permet d’avoir 

un établissement à taille hu-

maine 
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• Une individualisation accrue 

de la prise en charge  des 

jeunes  

 

 

Les faiblesses de l’établis-

sement : 

 

• Un manque d’appropriation 

des recommandations de 

bonnes pratiques de 

l’ANESM par les profession-

nels 

 

• Faire une évaluation précise 
des réalisations des actions 

prévus dans le précédent 

projet d’établissement avant 

la rédaction du prochain PE 

et mettre en place un outil 

de suivi pour le suivant  

 

Ces remarques ont été inté-

grées à l’actuel projet d’éta-
blissement, notamment sur 

la question du suivi de ce 

dernier (Cf. 4.5).  

 

L’enquête de satisfaction 

à destination des familles 

 
L’enquête de satisfaction à 

destination des familles a 

été diffusée par voie postale 

fin mars 2015 à toutes les fa-

milles des jeunes pris en 

charge par l’IME.  

(Cf annexe 3) 

 
Le taux de réponse a été de 

37.60%. Globalement les 

avis des familles ayant ré-

pondu étaient très positifs et 

la question sur l’évolution 

générale de l’établissement 

a emporté une quasi-unani-

mité : 90,48% des répon-

dants pensent que l’établis-

sement évolue positivement 

ou très positivement. Au-

cune des réponses reçues 

n’indique que l’établisse-

ment évolue négativement. 

 

Des questions spécifiques 

liées  au projet d’établisse-

ment ont été posées afin de 

recueillir l’avis des familles 
sur les principaux enjeux 

(coopération avec le secteur 

psychiatrique, évolution du 

SESSAD, service de suite,  

création d’une unité déloca-

lisée…). 

 

Les avis ont été, pour toutes 

ces questions, majoritaire-

ment positifs.   
 

 



 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  



 

Projet d’établissement 2015-2019 IME-SESSAD de Salernes 

7 

Chapitre 2 : la stratégie de l’établissement 
 

>Evolutions  

structurelles 

 
Les enjeux de ce Projet 

d’établissement sont claire-

ment repérés et affirmés :  

� La plurivalence : la spé-

cialisation dans deux 
types de prise en charge :  

� les publics atteints de 

déficience intellec-

tuelle (DI)  

� trouble du spectre au-

tistique (TSA) 

� La mise en œuvre d’un 

parcours coordonné 

pour l’usager et pour ce 
faire le développement 

de coopérations avec : 

� l’école primaire de 

Salernes 

� vers l’aggloméra-

tion de Dragui-

gnan : création 

d’une classe délo-

calisée et création 

d’un SESSAD Pro 
pour les ULIS (uni-

tés localisées pour 

l’inclusion scolaire) 

collèges et lycées. 

� La professionnalisation 

accrue des ateliers de la 

SIPFP : l’objectif étant de 

devenir attractif afin 

d’accueillir en séquentiel 

les jeunes du milieu sco-
laire ordinaire.   

 

Pour décliner ces objectifs, 

l’IME va développer les al-

ternatifs à l’accueil à temps 

plein et  signera des conven-

tions avec des établisse-

ments médico-sociaux et 

des écoles et collèges du mi-

lieu ordinaire. 
  

Il s’agit de permettre une 

prise en charge séquentielle, 

c’est-à-dire permettre à un 

jeune de partager son temps 

hebdomadaire entre l’IME, 

et le milieu ordinaire, dans le 

respect de son projet indivi-

dualisé d’accompagnement 

(PIA) élaboré en étroite col-
laboration avec le jeune et 

sa famille. Une convention  

explicitant les coopérations 

avec les différentes struc-

tures sera essentielle afin de 

créer un cadre protecteur 

pour les jeunes et les struc-

tures.  

 

Afin que cette coopération 
puisse avoir lieu il est impor-

tant que la tarification dé-

coulant de ces coopérations 

ne lèsent aucune structure. 

Le système de tarification de 

l’IME au prix de journée ne 

facilite pas les coopérations 

en vue d’une prise en charge 

séquentielle des jeunes. 

L’IME du Haut var conti-
nuera à exprimer auprès des 

autorités de tarification, sa 

volonté de signer un contrat 

pluriannuel d’objectif et de 

moyen (CPOM).  
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Objectifs opérationnels Actions programmées 

 

• Améliorer  les pratiques en tenant 

compte des différentes démarches pas-

sées 

 

 

Mettre en œuvre les préconisations de l’évalua-

teur externe  

Renouveler les enquêtes de satisfaction à desti-

nation des familles tous les trois ans 

 

• Coopérer avec les acteurs extérieurs 

pour favoriser une prise en charge di-
versifiée 

 

 

 

 

Se mettre en lien avec la commission d’orienta-

tion de la CDA PH pour proposer de mettre en 

place une orientation multiple 

Trouver des partenariats avec d’autres établisse-
ments médico-sociaux 

Se mettre en lien avec l’inspection académique 

pour établir une convention entre un établisse-

ment de l’Education nationale  et l’IME afin de 

permettre une prise en charge séquentielle et al-

ternée de jeune 

 

• Envisager de nouvelles tarifications 

 
 

 

Se porter volontaire comme site d’expérimenta-

tion pour une éventuelle nouvelle tarification 

des IME  

Renouveler les demandes de signature de CPOM 

 

• Promouvoir  le CVS  

 

 

 

Au moment de l’admission et de la délivrance 

des documents obligatoires prévus la loi du 2 

janvier 2002, rappeler oralement le rôle et le 

mode de participation des familles et des jeunes 

au CVS. 

 

• Suivi du Projet d’établissement 

 
 

 

 

 

Mettre en place un comité de suivi démarche 

qualité, chargé aussi de réactualiser le Projet 

d’établissement. Il se réunira une fois par an, 

afin de faire le bilan et permettre l’adéquation 

entre le Projet d’établissement et la réalité. Ce 
groupe de travail pourra modifier le document 

si besoin est. 

 

• Améliorer  les pratiques en tenant 

compte des différentes démarches pas-

sées 

 

 

 

Mettre en œuvre les préconisations de l’évalua-

teur externe  

Renouveler les enquêtes de satisfaction à desti-

nation des familles tous les trois ans 

Maintenir les enquêtes pour les entrants et les 

sortants tous les ans 

• Développer le projet de prise en charge Lancer une réflexion sur la création d’une unité 
de vie de quatre garçons 
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>La délocalisation 

d’une unité 

 
Une unité délocalisée est 

une classe de l’école spécia-
lisée  de l’IME de Salernes 

qui est située dans les locaux 

d’un établissement scolaire 

ordinaire du type école élé-

mentaire. Cette création 

s’inscrit dans une démarche 

d’inclusion sociale et péda-

gogique en faveur de ses 

élèves. Elle répond en partie 

aux préconisations de la loi 

du 11 février 2005 sur le par-

cours de formation des 

élèves en situation de handi-

cap : ce parcours doit priori-

tairement s’effectuer en mi-

lieu ordinaire ou à temps 

partagé entre une unité 

d’enseignement et un éta-

blissement scolaire ordi-
naire.  

L’objectif d’inclusion sociale 

et pédagogique d’une classe 

délocalisée se met en œuvre 

en faisant participer le plus 

possible les élèves prove-

nant de l’IME à la vie  et aux 

apprentissages de a commu-

nauté éducative (participa-

tion aux temps de repas, aux 

temps de récréation etc..). 

La création de cette unité 

délocalisée permettra d’aug-

menter les chances de socia-

lisation et de réussite sco-

laire.  
 

Cette délocalisation est pré-

vue pour la rentrée scolaire 

2016, mais les préparatifs 

(recherche de locaux et créa-

tion d’un partenariat pro-

gressif) débuteront dès la 

rentrée scolaire 2015. 

 

 
 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Créer une unité délocalisée de la SEES 

pour la rentrée scolaire 2016 

 

 

 

 

 

Monter le projet dès la rentrée 2015 en recher-

chant les locaux et mettant en place un parte-

nariat progressif 

 

 

 

 

 

>La coopération et 

l’ouverture sur l’exté-

rieur 
 

La signature d’un groupe-

ment de coopération sani-

taire et médico-social 

(GCSMS) avec l’hôpital psy-

chiatrique de Pierrefeu est 

prévue afin de permettre 

une meilleure formation des 

professionnels face aux pro-

blématiques que rencon-

trent certains jeunes.   

De manière plus général, les 

coopérations  avec les autres 
établissements médico-so-

ciaux et plus précisément 

ceux accueillants des adultes 

en situation de handicap, se-

ront favorisées. L’objectif est 

aussi de rencontrer et de dé-

couvrir d’autres établisse-

ments médico-sociaux afin  

de permettre aux profes-

sionnels de découvrir 

d’autres pratiques, d’autres 
modes de fonctionnement 

et d’autres spécificités, ren-

seigner et rassurer les fa-

milles pour les futures orien-

tations. 
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Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Promouvoir les activités pratiquées à 

l’IME et notamment le restaurant d’ap-

plication 

 

Créer la 1ère édition de Master chef des restau-

rants d’application 

 

 

 

• Continuer les échanges avec les autres 
établissements sociaux et médico-so-

ciaux 

Convention de coopération avec des établisse-

ments pour adultes pour mieux préparer la sor-

tie des jeunes adultes 

Continuer à recevoir les professionnels en stage 
(AMP …) 

Continuer à favoriser les stages des jeunes dans 

d’autres établissements et recevoir les jeunes 

d’autres institutions à l’IME 

Mettre dans le plan de formation des profession-

nels des visites d’autres établissements dans 

l’objectif de s’enrichir de la rencontre d’autres 
exemples et d’autres pratiques 

 

 

• Signature d’un GCSMS avec l’hôpital 

psychiatrique de Pierrefeu 

 

 

 

 

 

Signature du GCSMS avec le secteur psychia-

trique pour, dans un premier temps, aider à la 

formation des professionnels et à les sensibiliser 

aux problématiques psychiatriques rencontrées 

chez certains jeunes.  

 

 

 
 

 

>La professionnalisa-

tion accrue de la SIPFP 
 

Avec la construction des 

nouveaux locaux, les jeunes 

disposent d’un cadre per-

mettant un apprentissage 

préprofessionnel abouti. Ce 

nouveau cadre de travail va 

permettre aux jeunes, après 

un temps d’adaptation né-

cessaire, d’intégrer le plus 

possible les règles profes-

sionnelles.  

L’ouverture du restaurant 

d’application trois jours par 

semaine à la clientèle per-

mettra aux jeunes d’avoir 

une formation en lien avec 

les exigences d’un public ex-

térieur. 

 
 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Professionnalisation accrue de la SIPFP 

 

 

 

 

Mise en place de signalétiques afin de baliser les 

locaux et de rendre visible les normes appli-

cables 

Définir des processus en intégrant des règles 

liées à l’hygiène (Norme HACCP) et la sécurité 
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Créer un livret de compétences professionnelles 

pour les jeunes 

Instaurer et respecter les règles  préparant au 

mieux au monde du travail : respect des ho-

raires, temps de pause défini et dans un lieu 

prévu à cet effet 

S’appuyer sur l’ESAT de Salernes pour la mise 
en place de process 

Mutualiser les formations avec l’équipe de pro-

fessionnel de l’ESAT 

• Faire de  la SIPFP un véritable centre de 

formation 

Mettre en place des coopérations avec l’exté-

rieur  et notamment le milieu scolaire ordinaire 

(Collège et lycée). 

 

 

>Le SESSAD et son  

évolution 
 
 

Le SESSAD créera en plus des 

places de SESSAD Pro afin de 

faciliter avec les collèges et 

lycées du secteur les coopé-

rations et  proposer une 

prise en charge médico-so-

ciale plus complète pour ces 

jeunes inscrits en milieu or-

dinaire.  
 

En parallèle, une convention 

de coopération globale sera 

signée entre le SESSAD de 

Salernes et celui du Muy 

(Madeleine Lemaire) afin 

d’améliorer la prise en 

charge des jeunes suivis par 

l’un des deux SESSAD. Les 

deux SESSAD répondront en-
semble à l’appel à projet 

proposant la création de 12 

places expérimentales dé-

diées à la problématique des 

16-25 ans. Dans le cadre de 

cette convention des mises à 

disposition de profession-

nels pourront être mise en 

place afin d’assurer la prise 

en charge médicale, scolaire 

et professionnelle des 
jeunes.

 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Développer le SESSAD 

 

 

 
 

 

 

 

 

Inscrire le SESSAD CFA à un organisme de formation 

professionnel afin de pouvoir dispenser des forma-

tions aux organismes extérieurs 

 
Créer des  places à titre expérimental, pour accom-

pagner cinq jeunes provenant de collège ou lycée du 

secteur 

 

Répondre à l’appel à projet proposant la création de 

12 places répondant à la problématique des 16-25 

ans. 
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L’aménagement des espaces 
 

Après les travaux de grandes 

envergures qui viennent de 

s’achever, l’IME va pour-

suivre les efforts d’améliora-

tion et d’entretien des bâti-

ments existants.  

 

Sera créé dans la Pinède un 

parcours motricité permet-

tant aux jeunes de travailler 

leur condition physique tout 

en développant l’adresse et 

la coordination globale. Ce 

parc a en parti été financé 

par le Rotary club de Sa-

lernes.  

La maison en pierre pourra 

devenir, à terme, une salle 

d’exposition accueillant les 

réalisations artistiques des 

jeunes de l’IME.  

 

 

 

 

Prévision de réalisation des travaux 

Travaux à réaliser Années de réalisation  

Parc 2015-2016 

Cour de récréation 2015-2016 

Façades et changement de volet de la Villa 2015-2016 

Administration 2016-2017 

Aile est du bâtiment principal 2016-2017 

Toitures 2016-2017 

Restauration de la maison en pierre 2017-2018 

 

 

 

 

Chapitre 3 : le projet d’accompagnement et de prise en 

charge 
 

 

 

>Le projet individualisé 

 d’accompagnement : PIA 
 

Le précédent projet d’éta-

blissement proposait la créa-

tion d’une nouvelle procé-

dure permettant la réalisa-

tion du PIA. Celle-ci a bien 

été créée et répond aux re-

commandations de bonnes 

pratiques publiées par 

l’ANESM. Elle y intègre diffé-

rentes étapes et aspects : re-

cueil des attentes, co-cons-

truction, participation des 

familles et des jeunes, prise 

en charge multi-profession-

nelle et pluridisciplinaire… 

L’objectif est à présent de 

pérenniser les pratiques et 

de respecter le plus possible 

les temps prévus pour 

chaque étape.  

Pour les internes présentant 

des problématiques spéci-

fiques, un volet nuit sera in-

tégré dans le PIA. Ce volet 

permettra de prendre en 

compte la dimension nuit 

dans leur apprentissage de 
l’autonomie.  
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Pour ce faire, une réunion 

aura lieu à chaque retour de 

vacances avec les veilleurs 

de nuit, la direction et les 

chefs de service concernés.  

Pour permettre une prise en 

charge conforme aux  capa-

cités et aux souhaits des 

jeunes et de leur famille, les 

professionnels favoriseront 

les passerelles entre les dif-

férentes sections (SEES, 

SAES, SIPFP). Ces passerelles 

pourront être soit tempo-

raires, afin d’aborder de 

nouvelles dimensions dans 

leur prise en charge ; soit dé-

finitives lorsqu’une autre 

section semble mieux conve-

nir au jeune compte tenu de 

son évolution. Elles seront 

au préalable définies et or-

ganisées dans le PIA du 

jeune.  

 

 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Continuer l’amélioration du PIA 

 

 

 

 

 

Informatiser et sécuriser le PIA 

Mieux coordonner les actions à entreprendre 

dans le projet personnalisé de chaque jeune 

 

• Insérer un volet nuit dans le PIA pour 

les internes en ayant besoin 

Mettre en place des réunions à chaque retour de 

vacances en présence des veilleurs de nuit, des 

chefs de service concernés et la direction 
 

 

 

>La prise en charge 

 médicale et paramédicale 
 

La surveillance médicale, le 

suivi psychiatrique et psy-

chologique, et la rééduca-

tion concourent au bien de 
l’être du jeune. Une équipe 

de professionnels est char-

gée de la coordination de ces 

actions qui s’articulent au-

tour :  

•  De la prise en charge glo-

bale du suivi médical  

•  De l’organisation des 

soins, des projets thérapeu-

tiques  
• De la liaison avec la famille  

•  De l’implication dans le 

projet éducatif. 

 

Le service infirmerie 

 

Ce service se charge d’assu-

rer la permanence des soins 

au sein de la structure. 

Il sera composé de deux 

équivalents temps plein. Sa 

compétence de principe est 

la distribution des médica-
ments mais cette distribu-

tion peut être faite dans cer-

tains cas par les profession-

nels encadrant les jeunes 

(période de transfert par 

exemple…).Les infirmiers 

participent aux synthèses 

des jeunes accueillis, il sera 

mis en place des ateliers de 

prévention pour les jeunes.  
Contrairement à ce qui avait 

été prévu par le précédent 

projet d’établissement, le 

service infirmerie conti-

nuera l’activité transport 

pour assurer une prise en 

charge sécurisée de jeunes 

ayant des problématiques 

sanitaires telles que l’épilep-

sie.  

 

L’orthophonie 

 

Malgré les nombreuses ten-

tatives et devant l’impossibi-

lité récurrente de recruter 

un orthophoniste attaché à 

l’établissement, la direction 

a décidé d’allouer des cré-

dits afin de permettre une 

prise en charge en ortho-

phonie assurée par un pro-
fessionnel du secteur libéral. 

L’objectif est de ne pas  pé-

naliser les jeunes dont le 

projet nécessite ce type de 

prestations. La recherche 

d’un orthophoniste se pour-

suit. 
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Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Service infirmerie 

 

 

 

 

 

Associer le service transport en fonction des be-

soins médicaux des jeunes pour sécuriser leur 

prise en charge

Mettre en œuvre des actions  d’éducation à la 

santé et de prévention à destination des jeunes 

 

• Recherche de personnel paramédical 

 

 

 

Recruter un kinésithérapeute  

• Recruter un orthophoniste  
Poursuivre les recherches renforcées d’ortho-

phoniste 

Coopération avec d’autres établissements, ser-

vices médico-sociaux ou hospitalier afin de mu-

tualiser l’orthophoniste 

 

 

>La promotion de la  

bientraitance 
 

L’établissement dispose 

d’un comité de promotion 

de la bientraitance composé 

de professionnels de l’IME 

provenant de services va-

riés.  Il se réunit une fois par 

mois et traite de sa propre 

initiative, ou sur la demande 

du directeur, de sujets tou-
chant à la bientraitance dans 

l’accompagnement et la 

prise en charge des enfants, 

adolescents et jeunes 

adultes accueillis à l’IME. 

 

Le comité constitue une 

force de proposition ma-

jeure dans la recherche 

d’amélioration des pratiques 

professionnelles. Son plan-
ning et sa composition se-

ront revus chaque année 

afin d’avoir un groupe tou-

jours dynamique et au com-

plet. Il conviendra de veiller 

à renforcer la communica-

tion autour des actions et 

propositions du comité. Un 

bilan annuel de son activité 

permettra d’insister sur son 

rôle et son apport au sein de 
l’institution. 

 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Renforcer le rôle et les réflexions menés 

par le comité de promotion de la bien-

traitance 

 
 

 

Améliorer la communication autour des actions 

et propositions élaborées par le comité 

Rendre plus visibles les actions du comité de pro-

motion de la bientraitance 

Revoir, chaque fin d’année scolaire, sa composi-
tion et son calendrier pour l’année à venir pour 

garder une démarche dynamique 

Faire un bilan annuel des actions menées par ce 

comité puis le diffuser aux professionnels  
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>La démarche d’amé- 

lioration continue de  

la qualité 
 

 
Il existe au sein de l’établis-

sement un comité  «  suivi  

démarche qualité et mise en 

œuvre du projet d’établisse-

ment ».   

Les thématiques traitées par 

ce comité sont variées : le 

parcours de l’usager, la per-

sonnalisation des presta-

tions, les droits et participa-

tion des jeunes et des fa-

milles, l’organisation de 

l’établissement et les ser-

vices généraux.  

Par ailleurs, ce comité sera 

chargé du suivi et de la réac-

tualisation de ce projet 

d’établissement. Lors d’une 

réunion annuelle,  il veillera 

à ce que l’institution œuvre 

en conformité avec les ob-

jectifs prévus par le docu-

ment et pourra en cas de be-

soin le réactualiser afin qu’il 

soit conforme à la réalité.  

 

 
 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Evaluation et suivi du projet d’établisse-

ment 

 

 

 

Assurer par le comité le suivi et la réactualisation 

de ce projet d’établissement 

Etablir chaque année le calendrier des réunions 

du groupe de travail chargé de ce suivi 

 

 

>La recherche de l’amé- 

lioration des droits des  

usagers et de leur famille 
 

Les droits des usagers  

 
L’IME veille au respect des 

droits des usagers et satisfait 

ainsi aux obligations de la loi 

du 2 janvier 2002 rénovant 

l’action sociale et médico-

sociale. Est remis à chaque 

jeune lors de son admission 

le livret d’accueil, le règle-

ment de fonctionnement et 

la charte des droits et liber-

tés de la personne accueil-

lie. 

 

Règlement de fonctionne-

ment : c’est un outil permet-

tant la connaissance de l'or-

ganisation de l'institution et 

la définition des droits et des 

devoirs de l'usager-citoyen.  

Un groupe de travail,  issu de 

la démarche d’amélioration 
continue de la qualité se ré-

unit actuellement afin de ré-

nover ce document. En 

amont de cette réactualisa-

tion deux thématiques spé-

cifiques ont fait l’objet de ré-

unions d’un groupe de tra-

vail : l’alimentation et la 

sexualité. L’objectif était 
d’avoir un point de vue insti-

tutionnel concerté et réflé-

chi sur ces thématiques qui 

seront ensuite reprise dans 

le règlement de fonctionne-

ment.  

 

 

 

 

Les relations avec la famille 

 

Les familles sont associées à 

la vie de l‘établissement dès 

la phase d’accueil 

puisqu’une première visite 

de contact est suivie ensuite 

de rencontres avec les pro-

fessionnels tout au long de la 

phase d’admission. Elles de-

meurent également asso-
ciées à la prise en charge de 

leur enfant une fois celui-ci 

admis à l’IME :  

•  Présentation des projets 

de groupe une fois par an  

•  Journée portes ouvertes 

une fois par an  
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•  Présentation des projets 

individualisés d’accompa-

gnement aux familles une 

fois par an  

•  Relations téléphoniques 
diverses,  

•  Visite à domicile de l’Assis-

tante Sociale (environ une 

fois par an) et accompagne-

ment des familles dans leur 

démarche (dossiers sociaux, 

orientation…) en cas de be-

soin. Enfin, sur certain 

groupe, un cahier de liaison 

permet d’assurer un main-
tien du lien avec les familles 

En outre, a été créé un 

groupe de parole composé 

des parents de jeunes pris en 

charge à l’IME. Réuni autour 

de deux psychologues de 

l’établissement, ce groupe 

de parole permet aux pa-

rents d’échanger entre eux 

sur les difficultés rencon-
trées avec leur enfant à do-

micile ou ailleurs. Il permet 

par ailleurs d’échanger sur 

leurs pratiques.

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Continuer à travailler en étroite collabo-

ration avec les familles 
 

 

 

Continuer à associer les familles aux moments 

importants de l’institution 

Continuer le groupe de parole à destination des 
familles 

 

 

>L’après IME 
 

Le service de suite  
 

Le service de suite est défini 

à l’annexe XXIV au décret 

n° 89-798 du 27 octobre 

1989 présentant les condi-

tions techniques d’autorisa-

tion des établissements et 

des services prenant en 

charge des enfants ou ado-
lescents présentant des défi-

ciences intellectuelles ou 

inadaptés. L’établissement 

ou le service doit assurer 

l’accompagnement de l’in-

sertion sociale et profession-

nelle de l’adolescent et du 

jeune adulte à sa sortie. Afin 

d’apporter son appui au 

jeune et à sa famille, en liai-

son avec les services admi-

nistratifs et sociaux compé-

tents auxquels il ne se subs-

titue pas, il apporte son con-

cours aux démarches néces-

saires pour faciliter l’inser-
tion professionnelle et l’in-

sertion sociale. Cet accom-

pagnement court sur une 

durée minimum de trois ans. 

 

Il permet de préparer 

chaque jeune à la sortie de 

l'établissement en liaison 

avec la famille, l'équipe plu-

ridisciplinaire, les instances 

extérieures et surtout d'en 

assurer le suivi ultérieur. 

L’IME de Salernes confie 

cette mission à l’assistante 

sociale qui en sera la réfé-

rente. Elle sera chargée, en 

partenariat avec le dernier 
éducateur référent du 

jeune, de la cohérence et de 

la pertinence de la prise en 

charge du jeune à sa sortie 

de l’IME.   

 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Mettre en place un service de suite  
 

 

 

 

Inscrire le service de suite dans la vie institution-

nelle de l’établissement

Positionner l’assistante sociale comme référent 

du service de suite 

Définir clairement les missions incombant au ré-

férent responsable du service de suite 

Créer un binôme entre le dernier éducateur ré-

férent et l’assistante sociale pour une meilleure 

connaissance du jeune afin de préparer au mieux 

sa sortie 
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Chapitre 4 : les moyens 
 

>La gestion des res- 

sources humaines 
 

L’équipe de l’IME  
 

L’équipe actuelle est compo-

sée d’environ 80 agents, 

dont 56 fonctionnaires hos-

pitaliers complétée par une 

quinzaine d’agents contrac-

tuels répartis entre les ser-

vices généraux (administra-

tion, services techniques, 
restauration, entretien des 

locaux, chauffeurs), éduca-

tifs (éducateurs spécialisés, 

moniteurs éducateurs…), 

médicaux et paramédicaux 

(psychiatre, infirmière, aide-

soignante…). A cela s’ajou-

tent 7 professeurs des 

écoles spécialisés et un di-

recteur qui relèvent de 
l’Education nationale 

 

Aujourd’hui ce sont les chefs 

de service qui coordonne les 

PIA : pour sécuriser et coor-

donner les PIA la création 

d’un demi-poste de secréta-

riat éducatif auprès des 

chefs de service de la SEES et 
de la SIPFP pourra être crée. 

Il sera chargé du secrétariat 

du service éducatif, de la sai-

sie informatique des PIA, et 

de la gestion du dossier in-

formatisé des usagers, des 

plannings des agents du ser-

vice, de la traçabilité du 

courrier éducatif et de l’or-

ganisation des transports. 
 

 

 

 

 

L’accueil et le recrute-

ment 
 

La procédure de recrute-

ment des professionnels, 

fonctionnaires ou contrac-

tuels, sera complétée dans 

le respect des dispositions 

relevant du statut général de 

la fonction publique et du 

statut particulier de la fonc-
tion publique hospitalière. 

Ainsi, la procédure intègre 

systématiquement, confor-

mément aux préconisations 

du précédent projet d’éta-

blissement, la demande du 

casier judiciaire et du permis 

de conduire de tout nouvel 

agent. En outre, un livret 

d’accueil du personnel est 
en cours de finalisation. Il 

sera  remis à chaque profes-

sionnel en poste et à chaque 

personne nouvellement re-

crutée. 

 

Les fiches de poste seront 

réactualisées pour corres-

pondre à la réalité des 

tâches effectuées par les 
agents et à l’évolution de 

l’institution.  

S’agissant des postes va-

cants pour lesquels les re-

crutements demeurent diffi-

ciles (orthophoniste, psy-

chomotricien …), la direction 

veillera à renouveler les can-

didatures régulièrement. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La formation profession-

nelle 

 

La formation profession-

nelle continue se poursuivra 

et sera encouragée qu’il 
s’agisse des formations en 

groupe ou individuelles. 

Conformément aux textes, 

le plan de formation est sou-

mis pour avis au CTE qui 

vient d’être élu. De plus, les 

visites d’autres établisse-

ments médico-sociaux se-

ront intégrées au plan de 

formation pour permettre 
aux agents d’interroger leurs 

pratiques et d’avoir d’autres 

exemples de prise en charge.  

 

Valoriser le service de nuit 

 

Ce service est important au 

vu du nombre de places d’in-

ternat proposé à l’IME de Sa-

lernes, de la complexité des 
situations (et notamment 

avec l’ouverture de l’inter-

nat TSA) et de la montée en 

charge de l’accueil séquen-

tiel de certains jeunes la 

nuit.  

L’équipe de veilleurs de nuit 

est aujourd’hui composée 

d’une aide-soignante, d’une 

monitrice éducatrice et 
d’une éducatrice spécialisée.  
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Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Renforcer l’équipe administrative 

 

 

 

Créer un temps partiel de secrétariat administra-

tif par redéploiement de crédit  

• Informer et former les professionnels  Remise à chaque nouvel agent d’un livret d’ac-

cueil et à chaque stagiaire un livret d’accueil et 

de recommandations 

Proposer chaque année une formation sécurité 

incendie pour que tous les professionnels soient 

toujours à jour 

Former les nouveaux agents sur la prise en 

charge de l’autisme  

 

• Valoriser les compétences  Réactualiser les fiches de poste  

Renouveler, comme prévu au CHSCT en 2014,  

l’enquête à destination des agents sur les condi-

tions de travail avec l’intervention d’un psycho-

logue extérieur 

• Valoriser le service de nuit Rédiger  un projet de service  relatif à la nuit par 

les veilleurs et le présenter aux familles le jour 

de la présentation aux familles  

Créer dans le PIA un volet nuit pour les jeunes 

en ayant besoin 

Favoriser les transmissions et les liaisons avec 

les équipes de jour 

Mettre en place des réunions à chaque retour de 

vacances en présence des veilleurs de nuit, des 
chefs de service concernés et la direction 

Lancer une réflexion sur la vidéosurveillance des 

unités décentralisées (par exemple héberge-

ment appartement Terrasse) 

 
 
 

>Les prestations  

logistiques 
 

Le service hôtelier  

L’établissement propose 

plusieurs types d’héberge-

ment : l’internat réparti en 7 

groupes, le semi-internat et 

l’internat séquentiel. L’inter-

nat séquentiel a été créé au 

sein de l’établissement pour 
répondre à un besoin 

d’autonomisation croissante 

des jeunes en vue de leur 

projet de sortie et d’orienta-

tion. L’ouverture de l’inter-

nat TED destiné à accueillir 

les enfants atteints de TED a 
permis de proposer une pa-

lette de prise en charge plus 

diversifiée pour ce type de 

public. 
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Les différentes prestations : 

restauration, lingerie buan-

derie, nettoyage 

 

L’IME assure en interne une 

prestation restauration. Une 

équipe de 4 agents prépa-

rent quotidiennement les re-

pas du déjeuner et du diner 
(en liaison froide) pour l’en-

semble des jeunes de l’éta-

blissement. L’équipe dispose 

d’une cuisine neuve répon-

dant à la norme HACCP. Il se-

rait intéressant d’envisager 

la création d’une cuisine 

centrale commune aux 

EHPAD de Salernes et Aups, 

au Foyer logement, à l’école 
primaire de Salernes et 

l’IME. L’objectif étant de ra-

tionaliser les coûts en effec-

tuant des économies 

d’échelle.  

 

 

Avec l’ouverture des nou-

veaux ateliers profession-

nels, l’atelier préprofession-
nel de lingerie buanderie, 

qui s’occupe notamment du 

nettoyage des tenues des 

professionnels  de l’IME, le 

circuit du linge est respecté. 

Il s’agit désormais de mettre 

en place les normes HACCP.  

Une équipe d’entretien as-

sure le nettoyage des locaux 

et de l’ensemble des équipe-
ments quotidiennement. 

 

 

Le service transport 

 

 L’IME du Haut Var satisfait à 

l’obligation de transport des 

usagers de leur domicile à 

l’établissement. Cette pres-

tation représente un poste 
important dans le budget de 

l’établissement qui est pro-

priétaire d’un parc de véhi-

cules important pour assurer 

cette mission. Dans l’organi-

sation des trajets, le temps 

de transport pour chaque 

jeune est intégré de sorte 

que ceux-ci ne souffrent pas 

ou peu de la longueur des 
déplacements. Il conviendra 

de veiller à la remontée et à 

la transmission d’informa-

tions entre le binôme chargé 

du transport (chauffeur / ac-

compagnateur) et l’équipe 

éducative. Ces informations 

revêtent une grande impor-

tance tant pour la prise en 

charge des jeunes que dans 
le soutien au service trans-

port dans l’appréhension de 

leur mission. Les chauffeurs 

doivent aussi bénéficier de 

formation leur permettant 

de mieux appréhender le 

comportement des jeunes. 

 

Par ailleurs, le parc de véhi-

cules de l’établissement est 
à la disposition des services 

éducatifs dans le cadre des 

activités proposées aux 

jeunes dans le respect des 

procédures.  L’utilisation des 

véhicules se fait sous l’égide 

des chefs de service éduca-

tif. 

 

 

Objectifs opérationnels     Actions programmées 

• Mutualisation d’une cuisine centrale Etude de la faisabilité pour la création d’une 

cuisine centrale sur la commune de Salernes  

(EHPAD de Salernes et Aups, Foyer logement, 

école primaire de Salernes et l’IME)  

 

 

 

>Un partenariat ren-

forcé avec l’ESAT du 

Haut var 
 

 

A sa création, l’ESAT du Haut 
Var s’est appuyé sur les res-

sources de l’IME et notam-

ment sur son personnel ad-

ministratif. Aujourd’hui les 

coopérations vont dans les 

deux sens : mise à disposi-

tion du personnel de l’ESAT 

dans certains services (en-

tretien des locaux), entre-

tien des linges plats de l’IME 

etc… Il s’agit désormais de 

formaliser ces coopérations 

et de permettre une réparti-

tion réelle des charges dé-

coulant des services et pres-

tations effectuées entre les 

deux structures. De plus, 

dans un souci de transpa-

rence et d’économie la mu-

tualisation des moyens sera 

renforcée.  
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Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Formaliser le partenariat avec l’ESAT du 

Haut var 

 

Cadrer toutes les coopérations et mutualisa-

tions 

Affiner les procédures de remboursement des 

échanges entre structures 

 

 

 

>La communication  

interne et externe 
 

La communication interne 

 

L’IME du Haut Var dispose 

de différents outils de com-

munications internes : réu-

nions, notes de service, ca-

siers ou encore serveur com-

mun. La communication in-
terprofessionnelle constitue 

un vecteur essentiel au bon 

fonctionnement de l’établis-

sement. Tous les profession-

nels sont concernés, quel 

que soit leur service d’appar-

tenance. Les efforts dé-

ployés par l’IME pour offrir 

une prise en charge de qua-

lité ne peuvent s’exonérer 

d’une démarche commune 
de l’ensemble des acteurs. 

Ainsi, la communication in-

terprofessionnelle demeu-

rera fortement encouragée 

et favorisée par la direction. 

De plus, la mise en place 

d’un PIA informatisé pourra 

permettre une meilleure 

communication entre pro-

fessionnels éducatifs car les 

documents seront plus ac-
cessibles.  

 

La communication externe 

 

L’établissement s’est doté 

d’outils de communication 
externe qui ont été ou sont 

en cours de révision : le site 

internet de l’établissement 

et les plaquettes de présen-

tation des services éducatifs. 

La journée des familles et 

l’ouverture récente du res-

taurant d’application aux 

clients permet aux familles 

et à l’extérieur de venir à 
l’IME pour un moment con-

vivial. 

 

En outre, l’IME du Haut Var 

est également implanté 

dans le secteur médico-so-

cial de la région PACA par le 
biais de sa participation aux 

réunions du Groupement 

technique des directeurs du 

Var (GTD), regroupant les 

établissements accueillant 

des enfants ou adolescents 

handicapés, et de l’associa-

tion régionale représentant 

les institutions sociales et 

médico-sociales 
 (ARRISMS) réunissant les 

établissements publics du 

secteur social et médico-so-

cial de la région. 

 

Le site internet est actuelle-

ment en cours de refonte 
afin d’avoir une même inter-

face entre les différents sites 

des structures médico-so-

ciales des Etablissements 

médico-sociaux du Haut var 

(IME, SESSAD et ESAT) et des 

blogs des groupes éducatifs 

de l’IME. L’objectif est 

d’avoir un site attractif et 

proposant des informations 
à jour.  

Le site sera plus fonctionnel 

et la réactualisation sera 

plus simple grâce à une for-

mation des professionnels 

des différentes structures.  
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Objectifs opérationnels     Actions programmées 

 

• Poursuivre l’amélioration de la commu-

nication interne 

 

 

Améliorer les systèmes de communication 

 

• Informatiser le PIA 

 

Mise en concurrence et acquisition d’un logiciel 

 

 

• Refonte du site internet 

 

 
 

 

Former certains professionnels à sa mise à jour 

Créer une interface commune à toutes les 

structures : IME, SESSAD et ESAT 
 

 

• Continuer les coopérations et l’ouver-

ture sur l’extérieur 

 

 

 
Renforcer les coopérations déjà établies 

Favoriser les coopérations avec le secteur 

adulte 

Favoriser les mises en stage de professionnels à 

l’IME ou l’ESAT 
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Le plan d’action du projet d’établissement  
 

Objectifs opérationnels     Actions programmées Date prévisionnelle de 

réalisation 

 CHAPITRE 2 : LA STRATEGIE DE L’ETABLISSEMENT 
 

Améliorer  les pratiques 

en tenant compte des 

différentes démarches 

passées 

 

 

 

 

Mettre en œuvre les préconisations de 

l’évaluateur externe  

Renouveler les enquêtes de satisfaction 

à destination des familles tous les trois 

ans 

 

 

 

 

2017 

 

Coopérer avec les ac-

teurs extérieurs pour fa-

voriser une prise en 

charge diversifiée 

 

 

 

 

Se mettre en lien avec la commission 

d’orientation de la CDA PH pour propo-

ser de mettre en place une orientation 

multiple 

Trouver des partenariats avec d’autres 

établissements médico-sociaux 

Se mettre en lien avec l’inspection aca-

démique pour établir une convention 

entre un établissement de l’Education 

nationale  et l’IME afin de permettre 

une prise en charge séquentielle et al-
ternée de jeune 

 

 

 

 

 

 
 

 

A partir de 2015 

 

Envisager de nouvelles 

tarifications 

 

 

 

 

Se porter volontaire comme site d’ex-

périmentation pour une éventuelle 

nouvelle tarification des IME  

Renouveler les demandes de signature 

de CPOM 

 

 

 

2016 

 

 

 

2015 

 

Promouvoir  le CVS  

 

 

 

 

Au moment de l’admission et de la dé-

livrance des documents obligatoires 

prévus la loi du 2 janvier 2002, rappeler 
oralement le rôle et le mode de partici-

pation des familles et des jeunes au 

CVS.  

 

 

 

A partir de 2015 
 

 

Suivi du Projet d’établis-

sement 

 

 

 

 

 

Mettre en place un comité de suivi dé-

marche qualité, chargé aussi de réac-

tualiser le Projet d’établissement. Il se 

réunira une fois par an, afin de faire le 

bilan et permettre l’adéquation entre 

le Projet d’établissement et la réalité. 

Ce groupe de travail pourra modifier le 

document si besoin est. 

 

 

A partir de 2015 
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Améliorer  les pratiques 

en tenant compte des 

différentes démarches 

passées 

 

 

 

 

Mettre en œuvre les préconisations de 

l’évaluateur externe  

Renouveler les enquêtes de satisfaction 

à destination des familles tous les trois 

ans 

Maintenir les enquêtes pour les en-
trants et les sortants tous les ans 

 

 

 

 

A partir de 2015 

 
Développer le projet de 

prise en charge 

 
Lancer une réflexion sur la création 

d’une unité de vie de quatre garçons 

 

 

2017 

 

Créer une unité délocali-

sée pour la rentrée sco-

laire 2016 

 

 

Monter le projet dès la rentrée 2015 

en recherchant les locaux et mettant 

en place un partenariat progressif 

 

 

Rentrée 2015 

 

Promouvoir les activités 

pratiquées à l’IME et no-

tamment le restaurant 

d’application 

 

 

Créer la 1ère édition de Master chef des 

restaurants d’application 

 

 

 

2015 

 

Continuer les échanges 

avec les autres établisse-

ments sociaux et mé-

dico-sociaux 

 
Convention de coopération avec des 

établissements pour adultes pour 

mieux préparer la sortie des jeunes 

adultes 

Continuer à recevoir les professionnels 

en stage (AMP …) 

Continuer à favoriser les stages des 

jeunes dans d’autres établissements et 
recevoir les jeunes d’autres institutions 

à l’IME 

Mettre dans le plan de formation des 

professionnels des visites d’autres éta-

blissements dans l’objectif de s’enrichir 

de la rencontre d’autres exemples et 

d’autres pratiques 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A poursuivre 

 

Signature d’un GCSMS 

avec l’hôpital psychia-

trique de Pierrefeu 

 

 

 

Signature du GCSMS avec le secteur 
psychiatrique pour, dans un premier 

temps, aider à la formation des profes-

sionnels et à les sensibiliser aux problé-

matiques psychiatriques rencontrées 

chez certains jeunes.  

 

 
2016/2017 
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Professionnalisation ac-

crue de la SIPFP 

 

 

 

 

Mise en place de signalétiques afin de 

baliser les locaux et de rendre visible les 

normes applicables 

Définir des processus en intégrant des 

règles liées à l’hygiène (Norme HACCP) 

et la sécurité 

Créer un livret de compétences profes-
sionnelles pour les jeunes 

Instaurer et respecter les règles  prépa-

rant au mieux au monde du travail : res-

pect des horaires, temps de pause dé-

fini et dans un lieu prévu à cet effet 

S’appuyer sur l’ESAT de Salernes pour 

la mise en place de process 

Mutualiser les formations avec 

l’équipe de professionnel de l’ESAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2016-2017 

Faire de  la SIPFP un véri-

table centre de forma-

tion 

Mettre en place des coopérations avec 

l’extérieur  et notamment le milieu sco-

laire ordinaire (ULIS Collège et lycée) 

 

 

 

Développer le SESSAD 

 

 

 

 
 

 

 

Inscrire le SESSAD CFA à un organisme 

de formation professionnel afin de 

pouvoir dispenser des formations aux 

organismes extérieurs 

 
Créer des places à titre expérimental, 

pour accompagner des jeunes prove-

nant de collège ou lycée du secteur 

 

Répondre à l’appel à projet proposant 

la création de 12 places répondant à la 

problématique des 16-25 ans 

Installation de locaux à Draguignan 
 

 

 

2016 

 

 

 

2015 

 

 

 

 

 

Au moment de sa sor-

tie 

2015 ou 2016 

 
 

2016 
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 CHAPITRE 3 : LE PROJET D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PRISE EN CHARGE 

 

Continuer l’amélioration 

du PIA 

 

 

 

 

 

Informatiser et sécuriser le PIA 

Mieux coordonner les actions à entre-

prendre dans le projet personnalisé de 

chaque jeune 

 

 

2017 

 

 

A partir de 2015 

Insérer un volet nuit 

dans le PIA pour les in-

ternes en ayant besoin 

Mettre en place des réunions à chaque 

retour de vacances en présence des 

veilleurs de nuit, des chefs de service 

concernés et la direction 
 

 

A partir de 2015 

 
Service infirmerie 

 

 

 

 

Poursuivre l’activité transport du ser-
vice infirmerie 

Mettre en place et assurer des missions 

de prévention de la santé auprès des 

jeunes 

 

 

2015 

 

Recherche de personnel 

paramédical 

 

 

 

Recrutement d’un kinésithérapeute  

2015 

Recruter un orthopho-

niste 

Recherche renforcée d’un orthopho-

niste 

Coopération avec d’autres établisse-

ments, services médico-sociaux ou 

hospitalier afin de mutualiser l’ortho-

phoniste 

 

 

 
 

A partir de 2015 

 

Renforcer le rôle et les 

réflexions menés par le 

comité de promotion de 

la bientraitance 

 

 
 

Améliorer la communication autour 

des actions et propositions élaborées 

par le comité 

Rendre plus visibles les actions du co-

mité de promotion de la bientraitance 

Revoir, chaque fin d’année scolaire, sa 

composition et son calendrier pour 

l’année à venir pour garder une dé-

marche dynamique 

Faire un bilan annuel des actions me-

nées par ce comité puis le diffuser aux 

professionnels  

 

 

 

 

 

 

A partir de 2015 

 

Mettre en place un ser-

vice de suite  

 

Inscrire le service de suite dans la vie 

institutionnelle de l’établissement
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Positionner l’assistante sociale comme 

référent du service de suite 

Définir clairement les missions incom-

bant au référent responsable du service 

de suite 

Créer un binôme entre le dernier édu-

cateur référent et l’assistante sociale 
pour une meilleure connaissance du 

jeune afin de préparer au mieux sa sor-

tie 

 

 

 

 

2016 

 CHAPITRE 4 : LES MOYENS  

 

Renforcer l’équipe admi-

nistrative 

 

 

 

Créer un temps partiel de secrétariat 

administratif si les moyens alloués le 

permettent  

 

 

2017 

Informer et former les 

professionnels  

Remise à chaque nouvel agent d’un li-

vret d’accueil  et à chaque stagiaire un 

livret d’accueil et de recommandations  

Proposer chaque année une formation 

sécurité incendie pour que tous les pro-

fessionnels soient toujours à jour 

Former les nouveaux agents sur la prise 

en charge de l’autisme  
 

2016 

 

 

 

 

 

2015 

 

 

 
A partir de 2015 

Valoriser les compé-

tences  

Réactualiser les fiches de poste  

Renouveler, comme prévu au CHSCT 

en 2014,  l’enquête à destination des 

agents sur les conditions de travail en 

y associant un psychologue extérieur 

 

 
 

 

2015 

Valoriser le service de 

nuit 

Rédiger  un projet de service  relatif à 

la nuit par les veilleurs et le présenter 

aux familles le jour de la présentation 

aux familles  

Créer dans le PIA un volet nuit pour les 

jeunes en ayant besoin 

Favoriser les transmissions et les liai-

sons avec les équipes de jour 

Mettre en place des réunions à chaque 

retour de vacances en présence des 

veilleurs de nuit, des chefs de service 

concernés et la direction 

 

 

A partir de 2015 

 

 
A partir de 2015 

 

 

 

A partir de 2015 

 

 

A partir de 2015 
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Lancer une réflexion sur la vidéosurveil-

lance des unités décentralisées (par 

exemple hébergement appartement 

Terrasse) 

 

 

 

2016 

Mutualisation d’une cui-

sine centrale 

Etude de la faisabilité pour la création 

d’une cuisine centrale sur la commune 

de Salernes  (EHPAD de Salernes et 

Aups, Foyer logement, école primaire 

de Salernes et l’IME)  
 

 

 

2018 

 

Formaliser le partenariat 

avec l’ESAT du Haut var 

 
Cadrer toutes les coopérations et mu-

tualisations 

Affiner les procédures de rembourse-

ment des échanges entre structures 

 

 

 

 

2017 

 

• Poursuivre 

l’amélioration de 

la communica-

tion interne 

 

 

Améliorer les systèmes de communica-

tion 

 

 

2016 

 

• Informatiser le 

PIA 

 

Mise en concurrence et acquisition 

d’un logiciel 

 

 

 

2017 

 

• Refonte du site 

internet 

 

 

 

 

Former certains professionnels à sa 

mise à jour 

Créer une interface commune à toutes 

les structures : IME, SESSAD et ESAT 

 

 

 

 

2015 

 

• Continuer les 

coopérations et 

l’ouverture sur 

l’extérieur 

 

 

 

Renforcer les coopérations déjà éta-
blies 

Favoriser les coopérations avec le sec-

teur adulte 

Favoriser les mises en stage de profes-

sionnels à l’IME ou l’ESAT 

 

 
 

 

2016 
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Annexe 1 : Tableau des actions prévues par le Projet d’établissement 
2010-2014 

 

Actions prévues Réalisées Non réalisées A poursuivre dans 

le nouveau projet 

d’établissement 

 

Partie 2 : la stratégie de l’établissement 
 

Ouvrir les groupes 

des plus  de 14 ans à 
la mixité 

 

OK    

Mise en place de 

l’unité TED 
 

OK : création de trois 

groupes  

  

Poursuivre la coopé-

ration et l’ouverture 
sur l’extérieur 
 

OK  GCSMS  avec l’hôpi-

tal Psychiatrique de 

Pierrefeu 

Réhabiliter l’aile est 

de l’établissement 
 

OK   

Améliorer des lo-
caux : SEES, SIPFP, in-

ternat des plus de 18 
ans 

 

OK   

Changement dans le 
fonctionnement du  

Sessad – CFA-FA 

 

  Elargir le champ 

des coopérations, 
créer des places de 

SESSAD Pro, ré-

pondre aux appels 

à projet 

Unité TED : construc-

tion d’internat : 
Construction d’un 

d’internat de 8 places 
+ 2 places d’accueil 

séquentiel 
 

OK   

Partie 3 : Le projet d’accompagnement  et de prise en charge 
 

Nouvelle procédure 

d’élaboration du PIA 

 

OK  Poursuivre l’amélio-

ration de la procé-

dure d’élaboration 

Réorganiser les in-

ternats : développe-
ment de l’accueil sé-
quentiel et mise en 

place d’internat de 
niveau  

OK   
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Favoriser les liens 
entre internat et ex-

ternat 

Améliorer le projet 

éducatif 
 

OK   

Renforcer et valori-
ser la place des ate-

liers transversaux 
dans l’individualisa-

tion de la prise en 
charge 

 

OK   

Renforcer les liens 

entre les services 
médicaux, paramédi-

caux et de prise en 
charge psycholo-

gique et le reste des 
professionnels 

 

OK   

Proposer des presta-
tions médicales, pa-
ramédicales et de 

prise en charge psy-
chologique  adaptées 

 

  A poursuivre  

Recentrer les mis-
sions de l’infirmerie 

 

OK  Conservation de 

l’activité transport 

Améliorer l’accompa-

gnement à l’orienta-
tion des jeunes ac-

cueillis à l’IME 

  A poursuivre 

Définir le service de 
suite (mission, etc.. .) 

 

 Non réalisé A définir dans ce 

projet d’établisse-
ment 

Veiller à l’améliora-
tion de la bientrai-

tance 

 

OK   Poursuivre les ac-

tions en faveur de 
la promotion de la 

bientraitance 

Améliorer les rela-
tions avec la famille 

et  les droits des usa-
gers 

 

   

 

Partie 4 : les moyens 
 

Poursuivre et éva-
luer  la formation 

professionnelle 

  A poursuivre 
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Mieux définir les res-
ponsabilités juri-

diques 

 

Améliorer les condi-
tions de travail : pré-

voir un support de 
préparation aux en-

tretiens d’évaluation, 
réfléchir sur les 

temps de prépara-
tion du personnel 

éducatif, construire 
un livret d’accueil 

pour les agents 
 

 

Ok pour le support de 

préparation aux entre-

tiens  

 Terminer le livret 

d’accueil  et le dif-

fuser systématique-

ment aux nouveaux 

professionnels au 
moment de leur en-

trée et au reste du 

personnel 

Recrutement prévi-

sionnel : orthopho-
niste,  

 

  Continuer la re-

cherche  d’un or-

thophoniste 

Réorganisation de 
l’administration de 
l’IME en lien avec 

l’ESAT 

 

  Définir clairement 
les  

Création d’une unité 

de semi-internat et 
d’un internat pour 

les jeunes atteints de 
TED 

 

OK   

Poursuivre les efforts 

de communication 
externe 

 

  OK 

Exécution du PE : 
constituer les 
groupes chargés de 

l’exécution et du 
suivi du projet d’éta-

blissement 
 

  A réaliser 

Enquête de satisfac-

tion à destination des 
familles 

 

OK  Déterminer la fré-

quence d’envoi de 

ces enquêtes 

Evaluation externe  

préparer et procéder 
à la 1ère évaluation 

externe de l’IME 

Ok  Appliquer les pré-

conisations de 

l’évaluateur ex-

terne 

Démarche qualité : 

poursuivre la dé-
marche qualité 

  A poursuivre 
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Annexe 2 : La démarche d’élaboration du projet d’établissement 
 

Pour élaborer ce projet d’établissement, un groupe de travail a été créé après l’appel à candidature 

auprès des professionnels de l’établissement. L’objectif était d’avoir un maximum de service repré-

senté.  
Ce comité de pilotage était composé de :  

-M. ABELSADOR, enseignant de l’école spécialisée 

-Mme ALLARD, assistante sociale 

-Mme AUTHIEU, éducatrice spécialisée de la SEES 

-Mme FIORITO, éducatrice spécialisée de la SAES 

-Mme LEPICOUCHE, psychologue 

-Mme PIOTTO, monitrice éducatrice de la SEES 

-Mme TORNATO, monitrice éducatrice de la SIPFP 

-Mme VO CONG TRI, secrétaire.  

Le comité de pilotage a été aminé et dirigé par Mme Keïta, élève directrice en stage à l’IME. Le groupe 
de travail s’est réuni 7 fois entre le 16 janvier et le 15 juin. Les ordres du jour  et  compte rendu étaient 

disponibles sur le serveur commun de l’établissement. Une page libre dédiée à la communication entre 

les membres du groupe a aussi été créée sur le serveur commun afin de pouvoir échanger entre les 

réunions.  

Un retour régulier a été fait auprès de la direction afin d’avoir une adhésion de cette dernière à tous 

les axes d’amélioration et d’évolution proposés par ce comité de pilotage.  

 

Pour correspondre aux recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM, à savoir la participation 

d’un maximum d’acteurs, des réunions avec les différents services de l’IME non représentés ont été 
mise en place par Mme KEÏTA :  

 

- Avec le SESSAD le 5 février 

- Avec le service infirmerie le 19 février  

- Avec les veilleurs de nuit le 27 mars 

- Avec la responsable de l’entretien des locaux le 21 avril  

- Avec le responsable des services techniques et transport le 30 avril 

Ces réunions ont permis d’enrichir les débats et d’inclure différents points de vue et remarques perti-

nents. 

 
Par ailleurs, un courrier a été envoyé à l’Agence régionale de santé, autorité de tarification et de con-

trôle, afin d’exposer les enjeux stratégiques repérés par l’établissement, en cohérence avec le schéma 

régional d’organisation médico-social.  

  

Enfin, une enquête de satisfaction a été envoyée à toutes les familles des jeunes accueillis à l’IME  

(Cf. annexe n°3). Y étaient intégrées, en plus des questions générales, des questions spécifiques con-

cernant précisément le Projet d’établissement (principalement ces principaux enjeux).L’objectif était 

de connaître l’avis des familles sur ces sujets et d’avoir un retour sur le fonctionnement général de 

l’établissement.   

 
Le comité de suivi chargé de s'assurer de la mise en œuvre et du suivi du projet d'établissement va 

être mise en place. Ce comité est intitulé : « comité de suivi  démarche qualité et mise en œuvre du 

Projet d’établissement ». Une note de service appelant les professionnels volontaires à participer à ce 

comité a été diffusée. Il pourra être composé par les membres du comité de pilotage. 

Au moins une fois par an, ce comité évaluera la mise en place des plans d'actions et présentera les 

réalisations de l'année passée ainsi que les projets à mettre en œuvre pour l'année à venir. Des modi-

fications pourront être apportées au document afin qu’il soit conforme aux évolutions de l’établisse-

ment. Le cas échéant, ces modifications seront apportées sous forme d’amendements en annexe. 
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Le document, une fois finalisé et validé par le comité de pilotage, a été mis à la disposition de tous les  

professionnels afin qu’ils puissent faire des remarques.  

Par la suite le document sera présenté en conseil de la vie sociale (CVS) et en conseil d’administration 

(CA).  
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Annexe 3 : Analyse de l’enquête de satisfaction à destination des familles 

 
 

 

 

Nombre de questionnaires envoyés : 117 

Nombre de réponses reçus : 44 

Taux de participation : 37.60% 

 

 
Répartition des retours :  

 

 

-3 ans  + 3 ans + 5 ans +10 ans 

36.59 9.75 41.46 12.20 

 

 

 

Les questions relatives à l’organisation de l’IME  (Q2 Q3 Q16) : 

 

 

 Q 2 : Phase d’ac-

cueil  

Q 3 : identif. des 

sections 

Q 16 : identif.  Et 

dispo du coor-

donnateur  

Moyenne 

 65.85% 21.63% 51.35% 46% 

 24.39% 45.94% 29.73% 34.23% 

 4.88% 13.51% 8.11% 8.11% 

 0% 16.22 2.70% 6.3% 

Non renseigné 4.87% 2.70 8.11% 5.40% 

 

 

Globalement, les familles ayant répondu à l’enquête sont satisfaites de la phase d’accueil et arrivent 
à identifier les sections de l’IME ainsi que le coordonnateur de projet de leur enfant, ils le trouvent 

disponible. 
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Les questions relatives à la prise en charge du jeune par la structure (Q5 Q6 Q7 Q8 Q9):  

 

 

 Q 5 : Connais-

sance du PIA  

Q6 : Accompagne-

ment éducatif 

Q 7 : Accompagne-

ment pédagogique 

Q 8 : Prise en 

charge théra-

peutique 

Moyenne 

 

  

47.62% 61.90% 47.62% 40.48% 49.41% 

 42.86% 28.57% 35.71% 35.71% 35.71% 

 4.76% 4.76% 11.90% 19.05% 10.12% 

 0% 0% 4.76% 4.76% 2.38% 

NR 4.76% 4.76% 0% 0% 3.73% 

 
 

Droits et obligations (Q10 Q12 Q14 Q15) 

 

 

 Q 10 : Sou-

tien juridique 

Q 12 : explica-

tion des outils 

de la loi 2002-

2 

Q 14 : informa-

tion sur les 

droits et obli-

gations 

Q 15 : CVS Moyenne 

 

 50% 40.48% 38.10% 26.19% 38.69% 

 33.33% 45.24% 45.24% 45.24% 42.26% 

 4.76% 7.14% 14.29% 23.81% 12.5% 
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 0% 4.76% 0% 2.38% 1.79% 

 

 

NR 

7.14% 2.38% 2.38% 2.38% 3.57% 

 
Les prestations proposées par l’IME (Q11 Q17 Q18) 

 

 

 Q 11 : Lieux de 

vie 

Q 17 : Menus Q 18 : Transports Moyenne 

 52.38% 57.14% 66.67% 58.73% 

 35.71% 23.81% 21.43% 26.98% 

 4.72% 7.14% 7.14% 6.33% 

 0% 0% 2.38% 0.79% 

NR 7.14% 9.52% 2.38% 6.35% 

 
 

La communication (Q 13 Q 19) 

 

 

 Q 13 Site internet Q 19 Les moyens d’in-

formation et de com-

munication 

Moyenne 

 33.33% 54.76% 44.05% 
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 33.33% 35.71% 34.52% 

 11.90% 2.38% 7.14% 

 0% 0% 0% 

NR 21.43% 7.14% 14.29% 

 

 

4. Estimez-vous que votre avis et vos souhaits pour votre enfant sont suffisamment pris en 

compte ? 

 

 47.62% 33.33% 9.52% 0% 

    

 

  
 

 

20. Estimez-vous être suffisamment informés sur les modalités d’accueil dans les structures 

pour enfants, adolescents ou adultes, après l’IME de Salernes ? 

 

 

 16.67% 35.71% 30.95% 9.52%

  

 

 
 

 

21. Quelle est votre perception de l’évolution générale de l’établissement ? 

 
 52.38% 38.10% 4.76% 0% 
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Le projet d’établissement 
 

1- Connaissez-vous l’existence du service de suite (obligation pour l’IME de suivre les jeunes 

3 ans après leur sortie de l’établissement) ?  

 

� Oui 11.90%      � Non  80.95% 

 

2-  Pour les internes, l’insertion d’un paragraphe concernant les nuits dans le PIA et la mise 

en place d’un professionnel référent pour la nuit vous parait-il souhaitable ?  

 

� Oui 69.05%     � Non  7.42% 

 

A noter ici un taux important d’absence de réponses : 21.43% 

 

3- Que pensez-vous du projet de création d’un groupe délocalisé de l’IME dans les locaux d’un 

établissement scolaire de Draguignan (en vue de réduire le temps de trajet de certains 

jeunes tout en maintenant un accompagnement similaire à celui de l’IME) ?  

 

� Très intéressante    � Intéressante  � Pas intéressante 

 21.43%     52.38%    19.05% 

 

4- Pensez-vous que le développement d’un SESSAD-Pro (service qui propose un accompagne-

ment pour les 16-25 ans dans leurs recherches professionnelles) est-il souhaitable?  

 

� Oui 92.86%     � Non 7.14% 

 

5- Une coopération avec le secteur pédopsychiatrique (mise en place de convention avec un 

hôpital psychiatrique de la région) est-elle souhaitable ? 

 

� Oui 42.86     � Non  45.24 

 

6- Souhaiteriez-vous participer au groupe de suivi de réalisation du projet d’établissement ?  

 

� Oui 30.95%     � Non  57.14 % 

 

7- Avez-vous un projet qui pourrait être intégré au Projet d’établissement ?  

 

� Oui 7.14%     � Non  80.95% 

 
Retour PE :  

- Il est proposé de créer un centre aéré pendant les vacances scolaires car les possibilités d’ac-

cueil dans d’autres structures n’existent pas.  

 

- Ne pas mettre de télévision dans les internats 

 

- Création d’unité délocalisée : risque de confusion avec les CLIS, regard des autres jeunes 
compliqués.  

 

- Proposé de parler de la sexualité 

 

- Mieux étudier la nature et les espace vert 


